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PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE Des Hautes-Rivières 

ÉCOLE  Frère-André (028) 

 

Procès-verbal de la septième séance ordinaire du Conseil d’établissement tenue le 15 mai 

2019 à 19 h 00, à l’école Frère-André 

 

PRÉSENCES :  

 

Présent Absent   

  Mélanie Gagné Parent 

  Jean-François Pouliot Parent 

  Julie Robert Parent 

  Gislain Tardif Parent 

  Chrystèle Thibert Parent 

  Hélène Lévesque Représentante du service de garde 

  Lucie Vincent Enseignante 

  Ève-Lyne Messier Enseignante 

  Johanne Robitaille Enseignante 

  Sonia Bergeron Représentante du personnel de soutien 

  Julie Palin Directrice 

 

 SUBSTITUTS :  

  Judith Marziali Parent, substitut 

  Stéphanie Houle Représentante des professionnels, 

substitut 

  Judith Sylvain Représentante du sdg, substitut 

 

           

  ____________________________________________ 

 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE À 19H00 
 

Madame Julie Robert,  présidente, accueille les membres, constate le 

quorum et ouvre la séance à 19h10.             

 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Mme Palin demande l’ajout du point 7.1.3 Athlétisme et de faire une 

correction pour le point 7.3 qui aurait dû se retrouver sous la rubrique 

« Pour adoption ».              

 Il est proposé par Chrystèle Thibert d’adopter l’ordre du jour avec 2 

éléments mentionnés et il est adopté à l’unanimité. 

 

 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SEANCE 

DU 17 AVRIL 2019 

             

 

 Il est proposé par Julie Robert d’adopter le procès-verbal, il est adopté à 

l’unanimité. 

 

 

4. PERIODE DE QUESTION DU PUBLIC (10 MIN) 

            Aucun public 
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5. RAPPORT DE LA REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS 
       Chrystèle Thibert nous dit ce qui a été discuté lors de la  dernière rencontre du            

       comité :  

M. Champagne est en attente des paramètres concernant les fournitures 

scolaires. 

150 personnes ont assisté à la dernière conférence sur le TDAH. 

Conférences à venir :  

- 17 octobre : Conférence de Martin Larocque (être parent, c’est 

mêlant) 

- 6 et 21 novembre : Devoirs et leçon (conférence à PCAR) 

- 4 décembre : Relation avec les ados (en Webdiffusion) 

        

 

6. POINTS DE SUIVI 

6.1. Hommage aux bénévoles 

L’Hommage a précédé la rencontre du CÉ de ce soir. ___ personnes 

étaient présentes. Un gros merci au comité organisateur. 

 

6.2. Photos des finissants 

Les photos des finissants ont été prises le jeudi 2 mai dernier, dans 

un décor naturel. Les parents semblent avoir bien accueilli cette 

idée.  

 

6.3. Chandails des Aiglards 

Voir dons reçus.  

 

 

 

7. POUR APPROBATION 

7.1. Sorties et activités 

7.1.1. Sorties de l’Harmonie 

Participation à la soirée des retraités organisée par la CSDHR le 

mercredi 22 mai prochain ainsi qu’une sortie pour pratiquer une 

pièce conjointement avec la chorale de l’école des Savanes le 

jeudi 16 mai en avant-midi. Les frais de transport sont assumés 

par l’école.  

Approuvé par courriel le 10 mai 2019 

 

7.1.2. Spectacle de fin d’année 

Aura lieu le mardi 4 juin prochain en avant-midi.  

Frais de 1210$ pour la location d’équipement.  

Il est demandé que le fonds à destination spéciale paie les frais 

de location.  

 

7.1.3. Athlétisme 

Journée sportive offerte aux élèves volontaires. Mercredi 15 mai 

2019. Activité gratuite pour les élèves. Frais de transport assumés 

par l’école.  

Approuvé par courriel le 14 mai 2019 

 

 Il est proposé par Gislain Tardif d’approuver la tenue de ces activités 

ainsi que leur financement tel que proposé et c’est approuvé à 

l’unanimité. 

 

 

7.2. Dons reçus 

Mme Élise Marcoux qui offre les 60 chandails des Aiglards à 

l’école. Une carte de remerciement lui sera adressée de la part du 

CÉ.  
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 Il est proposé par Judith Sylvain d’approuver ce don et il est approuvé 

à l’unanimité. 

 

7.3. Projet éducatif 

POUR ADOPTION 

La direction soumet le projet éducatif 2019-2022 au CÉ. Plusieurs 

questions de la part des parents qui déplorent ne pas avoir été 

impliqués dans la démarche.  

Les modifications suivantes sont demandées :  

- Page 1, section « Le personnel scolaire et l’organisation », 2e 

paragraphe : corriger l’année par 2018-2019 ; 

- Page 2, section « Nos valeurs » : Enlever le « Et » en début de 

phrase ;  

- Page 3, Enjeu 1, objectif 1, Remplacer « élèves identifiés 

comme étant à risque » par « élèves ayant des plus grands 

besoins au niveau des habiletés sociales » (dans l’indicateur et 

la cible) ; Remplacer la 1re cible par : « Offrir des ateliers 

d’habiletés sociales à chaque groupe de l’école pour 2019-

2020 » 

 

 Il est proposé par Julie Robert d’adopter le projet éducatif avec les 

modifications. Le vote est demandé. Le projet éducatif est adopté à 

8 contre 1. 

 

7.4. Listes d’effets scolaires 

Point reporté au prochain CÉ 

Un comité révisera les listes à partir des balises à venir, avant la 

prochaine rencontre du CÉ. Chrystèle Thibert se porte volontaire pour 

faire partie du comité.  

 

7.5. Frais chargés aux parents 

Mme Palin présente les frais chargés aux parents pour chaque niveau 

cette année. Il est proposé de reconduire le montant maximal fixé à 

105$ par enfant.  

 

 

 Monsieur Gislain Tardif propose d’approuver le montant maximum de 

105$ par enfant pour les frais chargés aux parents et c’est approuvé à 

l’unanimité. 

 

  

 

8. POUR INFORMATION 

8.1. Fonds à destination spéciale 

Point reporté au prochain CÉ 

 

8.2. Annonce ministérielles – 2 récréations 

Point reporté au prochain CÉ 

 

8.3. Dictée TPL 

Point reporté au prochain CÉ 

 

8.4. Projet d’enrichissement : Harmonie de violons 

Point reporté au prochain CÉ 

 

8.5. Organisation scolaire 2019-2020 

Point reporté au prochain CÉ 
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8.6. Calendrier scolaire 2019-2020 

Point reporté au prochain CÉ 

 

8.7. Mesure 15024 Aide aux parents 

Point reporté au prochain CÉ 

 

 

9. POUR DISCUSSION 

9.1. Campagne de financement 2019-2020 

Point reporté au prochain CÉ 

 

 

 

10. CORRESPONDANCE 

Pas de correspondance 

 

 

11. PÉRIODES DE QUESTIONS DU PUBLIC (10 MIN) 

Aucun public 

 

12. VARIA 

Aucun varia 

 

 

13. LEVEE DE L’ASSEMBLEE 

 

 Johanne Robitaille  propose la levée de la séance à 21h28 et c’est 

approuvé à l’unanimité.   

 

 

 

 

 

___________________________ 

Jean-François Pouliot, secrétaire 

 

 

 

 

 _______________________          _________________________ 

 Julie Robert, présidente                     Julie Palin, directrice 
 

  

 


